
 
SASSAY,  

   Le 19 Août 2018 

 

Compte-rendu de la réunion du Comité Directeur 

Samedi 18 août 2018 à CHAILLES. 
 

 
 
Présents : Claudine BORGET, Patricia GOUINEAU-COLLE, Danièle PAGE, Jérôme CHARTRIN, Daniel 
DESPRES, Jacques GOUINEAU, Freddy LARCHET,  Christian PAGE. 
 
Excusés : Cécile POULARD, André BARBERIS, Éric POULARD. 
 
Début de la séance 17h15 : 
 
* Point sur les licences de la saison  
- 391 licenciés  (461 au 24 août 2017). 
 
* Finances   
- 2429,34€ sur le compte courant. 
- 4500€ le livret associatif. 
- Dépense de 200€ pour aide à l’achat de 10 tenues d’arbitres. 
- Danièle a reçu un courrier du Conseil Départemental du Loir Et Cher qui informe que les subventions 
seront diminuées de 5% en 2019 et 5% en 2020. La subvention pour la saison à venir a été versée (600€). 
 
* Calendrier Saison 2018-2019  
- Tous les concours inscrits au calendrier ont été validés. 
- Le planning arbitral sera prochainement envoyé pour l’inscription des arbitres. 
 
* Trophée des Mixtes  
- Le département du Loir et Cher n’ayant pas été représenté directement pour cette manifestation et vu les 
sommes importantes engagées, le CDTA 41 réfléchit pour l’avenir. Mais il est à envisager que les clubs qui 
participeront à cette manifestation, s'engagent financièrement. D’autre part rien n’indique que la F.F.T.A. 
reconduise le Trophée des Mixtes. 
 
* Commission Jeune  
- Rappel : Il est conseillé de finir la saison commencée en catégorie « jeune » mais les responsables et les 
archers dans les clubs restent libre de leur choix. Il est important de vérifier et de se manifester s’il y a une 
erreur dans les niveaux lors des inscriptions aux concours. 
- Il a été fait un point rapide sur le classement en individuel : 55 jeunes dont 37 ont fait 3 concours et 16 
poussins dont 9 ont fait 3 concours. 
- La remise des récompenses départementales se fera au concours de  Blois le 10 Novembre 2018. 
 
 
 



 
 
 
 
* Questions diverses  
- Rappel : Pour l’ouverture des droits d’affiliation à la FFTA pour l’année 2018-2019, il faudra valider au 
moins 6 licenciés, cotisations à jour (dont les membres du bureau). 
- APPEL à CANDIDATURE : un tir à l’oiseau sera organisé le 07 juillet 2019 qui clôturera l’année 
sportive dans la bonne humeur et la convivialité. Le CDTA41 recherche un candidat pour le lieu. 
- la journée découverte ne sera pas reconduite. Trop peu de participation. 
- 4 demandes de récompense ont été faites à la F.F.T.A.  
- Développement durable : le CDTA41 va passer commande de 1000 gobelets de 18 cl à 0.052cts pièce. 
Cela semble important mais le tarif est plus compétitif. 
Ces gobelets sont vierges de tous marquages et seront disponibles à la revente, aux clubs intéressés. 
 
 
Fin de la séance 20h15. 
 
  

 

 

 

       La Présidente,            La Secrétaire,  

  
 
 

 


